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Guide des assurances de la  

carte de crédit MastercardMd  

PrivilèGe MBnaMd

titulaire de carte principal s’entend du titulaire de carte de crédit qui a signé la demande 
d’ouverture d’un compte à titre de titulaire de carte de crédit principal, et au nom duquel un 
compte est établi par la Banque. Un titulaire de carte principal ne comprend pas un utilisateur 
autorisé.

transporteur public s’entend de tout service régulier de transport terrestre, aérien ou 
maritime de passagers d’un transporteur disposant d’un permis pour transporter des passagers 
contre paiement ou autre rémunération.

vous, votre et vos s’entendent de la personne assurée, comme ce terme est défini dans 
chaque certificat d’assurance.

voyage s’entend, à l’égard d’une personne assurée, d’une période prévue au cours de 
laquelle la personne assurée sera à l’extérieur de sa province ou de son territoire de résidence 
et qui comprend ce qui suit :

1. un voyage effectué par un transporteur public dont le prix de passage a été partiellement ou 
totalement porté au compte avant le départ; ou

2. un séjour dans un hôtel ou un lieu d’hébergement semblable dont le coût a été partiellement 
ou totalement porté au compte avant le départ; ou

3. un forfait voyage vendu comme un tout comprenant au moins deux des éléments suivants 
et dont le coût a été partiellement ou totalement porté au compte avant le départ :
a. du transport assuré par un transporteur public; ou
b. la location d’une voiture; ou
c. de l’hébergement; ou
d. des repas; ou
e. des billets ou des laissez-passer pour des événements sportifs ou d’autres spectacles, 

expositions ou événements comparables; ou
f. des cours; ou 
g. les services d’un guide.

Partie 1 – Indemnités en cas de décès ou de mutilation par accident 
à bord d’un transporteur public – Certificat d’assurance

L’assurance décrite dans le présent certificat d’assurance (le « certificat ») est offerte aux 
termes de la police collective nº TGV008 (la « police ») établie par la Compagnie d’assurance 
habitation et auto TD et TD, Compagnie d’assurance-vie en faveur de MBNA, division de La 
Banque Toronto-Dominion (la « Banque »), qui est désignée dans la police comme le titulaire 
de la police.
personne assurée s’entend du titulaire de carte principal, de son conjoint et de son enfant 
à charge dont le prix de passage demandé par un transporteur public a été porté en totalité ou 
en partie au compte.
sinistre s’entend, dans le cas de la perte de la main ou du pied, de la mutilation par section 
complète et permanente à l’articulation du poignet ou de la cheville ou au dessus de ces 
derniers. La perte du pouce et de l’index s’entend de la perte totale du pouce et de l’index de 
la même main. La perte de la vue s’entend de la perte totale et irréversible de toute acuité 
visuelle et doit être le résultat direct de dommages physiques à l’œil et/ou au nerf optique. 
La cécité au sens de la loi n’est pas une référence pour décider s’il y a une perte de la vue 
aux termes de la présente police. La perte de la parole ou de l’ouïe doit être complète et 
irréversible.
nous, notre et nos s’entendent de TD, Compagnie d’assurance-vie.
Admissibilité à l’assurance – Les indemnités suivantes s’appliquent si le titulaire de carte 

possible que vous deviez vous reporter à la rubrique Définitions pour vous 
assurer de bien comprendre votre couverture ainsi que les limites et les 
exclusions.

Définitions :

La présente rubrique donne la définition de tous les termes en italiques qui sont utilisés dans le 
présent document, à moins qu’ils ne soient autrement définis aux termes de chaque certificat 
d’assurance.
billet s’entend de la preuve de paiement du prix de passage pour un voyage effectué par un 
transporteur public qui a été partiellement ou totalement porté au compte.
blessure corporelle accidentelle s’entend d’une blessure corporelle dont l’origine est 
directement attribuable à des causes externes, violentes et purement accidentelles et qui est 
indépendante de toute autre cause. L’accident doit avoir lieu pendant que cette assurance est 
en vigueur et le sinistre assuré doit se produire dans les trois cent soixante cinq (365) jours 
suivant la date de la blessure corporelle et ne doit découler d’aucune des éventualités exclues.
Centre des opérations ou administrateur s’entend du centre des opérations exploité 
par Gestion Global Excel inc.
Composez sans frais le 1-866-520-8827 de partout au Canada ou aux États-Unis. Dans tout 
autre pays, composez à frais virés le 1-519-742-9356.
compte s’entend du compte de carte de crédit Mastercard Privilège du titulaire de carte 
principal, à la condition que le compte soit en règle selon la Banque.
conjoint s’entend de la personne qui est légalement mariée au titulaire de carte principal ou, en 
l’absence d’une telle personne, de la personne qui vit avec le titulaire de carte principal de façon 
continue depuis au moins un (1) an dans une relation conjugale et qui réside dans le même 
ménage que le titulaire de carte principal. Tout lien familial avec le titulaire de carte principal qui 
est pertinent pour établir l’admissibilité aux indemnités et à la couverture est déterminé, le cas 
échéant, selon cette définition du terme conjoint.
disparition inexplicable s’entend du fait que le bien personnel en cause ne peut pas 
être retrouvé et que les circonstances de sa disparition ne peuvent pas être expliquées ou ne 
permettent pas de conclure raisonnablement à un vol.
enfant à charge s’entend d’une personne célibataire qui est un enfant naturel, un enfant 
adopté ou un enfant issu d’une union antérieure du titulaire de carte principal, qui dépend 
principalement du titulaire de carte principal pour ses besoins et qui :
a. est âgé de moins de vingt-et-un (21) ans, ou
b. est âgé de moins de vingt-six (26) ans et étudiant à temps plein dans un collège ou une 

université reconnus, ou
c. ne peut travailler pour assurer sa subsistance en raison d’une déficience physique ou 

mentale et dépend entièrement du titulaire de carte principal et/ou de son conjoint pour 
assurer sa subsistance, peu importe son âge.

en règle s’entend du plein respect de toutes les dispositions de la convention de compte 
en vigueur entre le titulaire de carte principal et la Banque, comme elle peut être modifiée 
à l’occasion.

MasterCard Privilège s’entend d’une carte de crédit Mastercard Privilège émise par la 
Banque.

occupant s’entend des termes dans, sur ou encore le fait d’entrer dans un lieu ou d’en arriver.

personne assurée s’entend d’un titulaire de carte principal et, le cas échéant, de son 
conjoint, de chaque enfant à charge et/ou de certaines autres personnes, selon la définition 
dans la clause d’indemnité pertinente.

principal porte au compte le coût total ou partiel du prix de passage d’une personne assurée 
qui est demandé par un transporteur public avant son départ.
Période assurée - L’assurance est en vigueur pendant le voyage.
L’assurance cesse d’avoir effet à la fin du voyage de la personne assurée ou à la date 
où l’assurance du titulaire de carte principal prend fin aux termes du présent certificat, 
conformément à la disposition intitulée « Résiliation de l’assurance » du présent certificat.
L’indemnité maximale totale payable par compte est de 150 000 $ par accident. 
En aucun cas l’utilisation de deux ou de plusieurs cartes Mastercard ne nous obligera à payer 
plus de 150 000 $ par accident.
Nous paierons l’indemnité suivante si la personne assurée subit une blessure corporelle 
accidentelle au moment où elle est un passager d’un transporteur public pendant un voyage 
ou un passager d’un transporteur public à destination ou en provenance de l’aéroport, de la 
gare d’autobus ou ferroviaire, ou du port maritime où le voyage commence ou se termine, et 
qui occasionne l’un des sinistres ci-dessous :
Sinistre  Montant de l’indemnité
Perte de la vie  150 000 $
Perte des deux mains ou des deux pieds 150 000 $
Perte d’un pied ou d’une main et perte 
totale de la vue d’un œil  150 000 $
Perte totale de la vue des deux yeux 150 000 $
Perte d’une main et d’un pied 150 000 $
Perte de la parole et de l’ouïe 150 000 $
Perte d’une main ou d’un pied 75 000 $
Perte totale de la vue d’un œil 75 000 $
Perte de la parole 75 000 $
Perte de l’ouïe 75 000 $
Perte du pouce et de l’index de la même main 37 500 $

Si une personne assurée subit plus d’un des sinistres énumérés ci dessus lors d’un accident, 
l’indemnité maximale totale payable à cette personne est plafonnée en fonction du montant le 
plus élevé qui serait versé en raison de l’un des sinistres subis.

Exposition aux éléments et disparition – Si, en raison d’un accident couvert par la 
police, une personne assurée est exposée involontairement aux éléments et que par suite de 
cette exposition, elle subit un sinistre à l’égard duquel une indemnité est autrement payable aux 
termes des présentes, ce sinistre sera assuré aux termes des modalités de la police.

Si on n’a pas retrouvé le corps d’une personne assurée dans les six (6) mois suivant la date de 
sa disparition en raison de l’engloutissement ou de la destruction du transporteur public à bord 
duquel la personne assurée se trouvait au moment de l’accident et dans les circonstances qui 
seraient autrement assurées aux termes des présentes, on supposera que la personne assurée 
ait perdu la vie en raison de blessures corporelles causées uniquement par un accident.

Paiement d’indemnités

L’indemnité en cas de perte de vie d’un titulaire de carte principal sera versée au bénéficiaire 
désigné. Ce choix doit être fait par écrit et déposé auprès de notre administrateur. Toutes les 
autres indemnités à l’égard des sinistres subis par le titulaire de carte principal sont versées au 
titulaire de carte principal.
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La couverture offerte aux termes de l’assurance en cas de décès ou de mutilation à 
bord d’un transporteur public est prise en charge par :

Compagnie d’assurance habitation et auto TD (assureur) 
320 Front Street West, 3rd Floor 

Toronto (Ontario) M5V 3B6

Les services d’administration et d’évaluation des réclamations sont pris en charge par :

Gestion Global Excel inc. (administrateur) 
73, rue Queen 

Sherbrooke (Québec)  J1M 0C9 
No de téléphone : 1-866-520-8827 ou +1-519-742-9356

Le présent guide des assurances s’applique à la carte Mastercard Privilège qui sera désignée par 
le terme « Mastercard MBNA » dans les certificats d’assurance :

Le présent guide des assurances contient des renseignements importants sur votre assurance.

Veuillez lire le présent document attentivement et le conserver dans un endroit sûr.

Toutes les indemnités sont assujetties, en tous points, aux modalités du contrat-cadre de 
l’assurance collective (la « police »). Les modalités de la police ont préséance en cas de conflit 
entre les modalités des certificats d’assurance et de la police.

La police offre l’assurance décrite ci-après aux titulaires principaux d’une carte Mastercard 
Privilège de la Banque et, le cas échéant, à leur conjoint, à leurs enfants à charge et/ou à 
certaines autres personnes.

Toutes les indemnités sont régies, en tous points, par les modalités de la police qui, à elle seule, 
constitue la convention aux termes de laquelle les paiements sont effectués. Seule la Banque 
peut décider qui est un titulaire de carte principal et si le compte est en règle et, par conséquent, 
si l’assurance prévue aux termes du présent certificat est entrée ou est en vigueur.

Personne n’est admissible à une couverture aux termes de plus d’un certificat ou de plus 
d’une police d’assurance établi par nous et commercialisé auprès du groupe des cartes de 
crédit de la Banque, fournissant une couverture d’assurance semblable à celle fournie par un 
certificat d’assurance dans le présent guide des assurances. Si nous avons inscrit quelqu’un 
à titre de « personne assurée » aux termes de plus d’un certificat ou de plus d’une police 
d’assurance, cette personne sera réputée assurée uniquement aux termes du certificat ou de 
la police d’assurance qui lui offre la meilleure protection. En aucun cas une société par actions, 
une société de personnes ou une entreprise ne sera admissible à la couverture d’assurance 
prévue aux termes d’un certificat d’assurance compris dans le présent guide des assurances. 
Les certificats d’assurance compris dans le présent guide des assurances ont préséance sur tout 
certificat d’assurance établi précédemment en faveur du titulaire de carte principal aux termes 
de la police.

La présente police comprend une disposition permettant de supprimer ou de 
restreindre le droit de la personne assurée de désigner les personnes à qui le 
montant d’assurance est payable ou ceux qui peuvent en bénéficier.

Veuillez consulter la rubrique Définitions ci-après et la rubrique Définitions 
de chaque certificat d’assurance pour connaître le sens de tous les termes 
en italiques. Pendant votre lecture du présent guide des assurances, il est 

La Banque Toronto-Dominion est l’émettrice de la carte de crédit susmentionnée. MBNA est une 
division de La Banque Toronto-Dominion.
Toutes les marques de commerce appartiennent à leurs propriétaires respectifs.
MDMBNA et les autres marques de commerce sont la propriété de La Banque Toronto Dominion.
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L’indemnité en cas de perte de vie d’un conjoint ou d’un enfant à charge sera versée au titulaire 
de carte principal, s’il est vivant, ou autrement au bénéficiaire désigné. Ce choix doit être fait 
par écrit et déposé auprès de notre administrateur. Toutes les autres indemnités à l’égard des 
sinistres subis par le conjoint ou l’enfant à charge sont versées au conjoint ou à l’enfant à 
charge, exception faite des sommes payables en raison de sinistres subis par un mineur qui 
seront versées à son tuteur légal.

Si le titulaire de carte principal n’a pas désigné de bénéficiaire ou si aucun bénéficiaire n’est 
en vie au moment où la personne assurée décède, les sommes payables seront versées à la 
succession du titulaire de carte principal.

EXCLUSIONS ET LIMITES APPLICABLES À L’ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS 
OU DE MUTILATION PAR ACCIDENT À BORD D’UN TRANSPORTEUR PUBLIC 

Cette assurance ne couvre pas certains risques. Nous ne verserons aucune indemnité si le 
sinistre de la personne assurée découle directement ou indirectement d’un ou de plusieurs 
des facteurs suivants :

1. Maladie – la maladie, l’infirmité ou la maladie physique ou mentale de quelque nature 
que ce soit; ou

2. Suicide – le suicide, une tentative de suicide ou une automutilation, que la personne 
assurée soit saine d’esprit ou non; ou

3. Guerre ou insurrection – une guerre déclarée ou non, un acte de guerre, une émeute 
ou une insurrection ou tout service actif dans les forces armées d’un pays donné ou d’une 
organisation internationale; ou

4. Intoxication – tout événement qui survient au moment où l’alcoolémie chez la personne 
assurée est supérieure à 80 milligrammes sur 100 millilitres de sang; ou

5. Drogues ou poison – toute ingestion volontaire de poison, de substances toxiques 
ou non toxiques, ou de drogues, de sédatifs ou de narcotiques, qu’ils soient illicites 
ou prescrits, en quantité telle que la substance est toxique, ou encore toute inhalation 
volontaire de gaz; ou

6. Acte criminel – la perpétration ou la tentative de perpétration d’un acte criminel ou la 
perpétration ou la provocation d’une voie de fait; ou

7. Complications médicales – un traitement médical ou chirurgical ou les complications 
qui en découlent, sauf si l’intervention est nécessaire en raison d’une blessure 
corporelle accidentelle.

Partie 2 – Aide juridique
Il ne s’agit pas d’une indemnité d’assurance. Il s’agit d’un service offert par notre administrateur. 
Tout paiement effectué par notre administrateur sera porté au compte de votre carte Mastercard.

vous et votre s’entendent du titulaire de carte principal, du conjoint et/ou 
de l’enfant à charge.
Admissibilité à l’assurance – Il n’est pas nécessaire d’utiliser votre carte Mastercard 
Privilège pour que vous soyez admissible au service suivant.
Période assurée – Le service suivant vous est offert jusqu’à ce que votre assurance prenne 
fin conformément à la disposition intitulée « Résiliation de l’assurance » du présent certificat.
Si, au cours d’un voyage, vous avez besoin d’une aide juridique, vous pouvez téléphoner 
au Centre des opérations qui vous orientera vers un conseiller juridique local et/ou vous 
aidera à prendre des arrangements vous permettant de fournir une caution et de payer 
des frais juridiques jusqu’à concurrence de 5 000 $, qui seront portés à votre compte 
(sous réserve du crédit disponible).

Partie 3 – Services d’assistance
Il ne s’agit pas d’une indemnité d’assurance. Il s’agit d’un service offert par notre administrateur. 
Tout paiement effectué par notre administrateur sera porté au compte de votre carte Mastercard.

vous et votre s’entendent du titulaire de carte principal, du conjoint et/ou de l’enfant à 
charge.

Admissibilité à l’assurance – Il n’est pas nécessaire d’utiliser votre carte Mastercard 
Privilège pour que vous soyez admissible aux services suivants.

Période assurée – Les services suivants vous sont offerts jusqu’à ce que votre 
assurance prenne fin conformément à la disposition intitulée « Résiliation de l’assurance » 
du présent contrat.

1. Transfert de fonds d’urgence – En cas de voyage à l’extérieur, le Centre des 
opérations vous aidera à obtenir un transfert de fonds d’urgence qui sera porté au compte 
(sous réserve du crédit disponible, jusqu’à concurrence de 5 000 $) ou, s’il ne peut être 
porté au compte, le paiement de ces frais sera organisé, s’il est raisonnablement possible 
de le faire, par l’entremise de votre famille ou de vos amis.

2. Remplacement de billet ou de document perdu – Le Centre des opérations vous 
aidera à remplacer vos documents de voyage volés ou perdus. Le coût d’obtention de 
documents de remplacement sera porté au compte (sous réserve du crédit disponible) 
ou, s’il ne peut être porté au compte, le paiement de ces frais sera organisé, s’il est 
raisonnablement possible de le faire, par l’entremise de votre famille ou de vos amis.

3. Aide pour perte de bagages – Le Centre des opérations vous aidera à localiser 
ou à remplacer vos bagages ou effets personnels volés ou perdus. Le coût d’obtention 
de bagages ou d’effets personnels de remplacement sera porté au compte (sous réserve 
du crédit disponible) ou, s’il ne peut être porté au compte, le paiement de ces frais sera 
organisé, s’il est raisonnablement possible de le faire, par l’entremise de votre famille ou 
de vos amis.

4. Renseignements avant le voyage – Vous pouvez téléphoner au Centre des 
opérations afin d’obtenir des renseignements sur la réglementation des passeports 
et des visas et les exigences en matière de vaccination et d’inoculation pour le 
pays où vous vous rendez.

5. Centre des opérations – Services d’assistance – Le Centre des opérations offre les 
services qui sont décrits ci-dessus et qui ne sont que des services d’aide; ils ne constituent 
pas des indemnités d’assurance. Il est possible que les services d’aide ne soient pas offerts 
dans des pays frappés par une instabilité politique ou qui, de l’avis du Centre des opérations, 
ne sont pas sûrs. Si vous voulez obtenir ces services au Canada ou aux États-Unis, veuillez 
composer sans frais le 1 866 520-8827. Ailleurs au monde, veuillez composer à frais virés 
le 1 519 742 9356.

Dispositions générales

À moins d’indication contraire expresse dans les présentes ou dans la police, les dispositions 
générales suivantes s’appliquent aux indemnités décrites dans le présent guide des assurances :

Réclamations : Immédiatement après avoir pris connaissance d’un sinistre ou d’un 
événement pouvant donner lieu à un sinistre aux termes de ces indemnités, veuillez informer 
le Centre des opérations en composant sans frais le 1-866-520-8827 au Canada et aux 
États-Unis ou le 1-519-742-9356 localement. Vous pouvez faire un appel à frais virés si vous 
appelez d’un autre pays. Nous vous enverrons ensuite un formulaire de réclamation.

Formulaires de réclamation : Dans les quinze (15) jours suivant la réception de l’avis 
de sinistre au Centre des opérations, un formulaire de réclamation sera expédié au demandeur. 
Si le demandeur ne reçoit pas le formulaire de réclamation, il satisfera aux exigences du 
présent certificat s’il expédie au Centre des opérations a) un avis écrit décrivant la cause de 
la réclamation; et b) une preuve de sinistre satisfaisante, comme le prévoient les dispositions 
applicables aux preuves de sinistre, dans le délai fixé à cette fin.

Avis de sinistre : L’avis de sinistre doit être reçu par le Centre des opérations dans les trente 
(30) jours suivant la date de l’événement visé par la réclamation. Sinon, vous devrez prouver 
que l’avis a été expédié le plus tôt possible.

Délai de prescription applicable aux poursuites judiciaires : Toute action en justice 
ou procédure judiciaire intentée contre un assureur pour obtenir des montants d’assurance 
payables aux termes du contrat est strictement interdite, à moins qu’elle ne soit intentée dans 
le délai prescrit dans la loi intitulée Insurance Act (pour une action en justice ou une procédure 
judiciaire régie par les lois de l’Alberta ou de la Colombie-Britannique), la Loi sur les assurances 
(pour une action en justice ou une procédure régie par les lois du Manitoba), la Loi de 2002 
sur la prescription des actions (pour une action en justice ou une procédure judiciaire régie par 
les lois de l’Ontario) le Code civil du Québec (pour une action en justice ou une procédure régie 
par les lois du Québec) ou toute autre loi applicable.

Devise : Tous les montants énoncés dans le certificat sont libellés en dollars canadiens à 
moins d’indication contraire. Si vous avez payé des frais qui sont couverts, vous obtiendrez un 
remboursement en dollars canadiens établi au taux de change ayant cours à la date à laquelle 
le service a été fourni.

Diligence raisonnable : La personne assurée doit faire preuve de diligence et prendre 
toutes les mesures raisonnables pour éviter ou atténuer les pertes ou les dommages visant des 
biens couverts par la police.

Examen physique : Nous nous réservons le droit d’enquêter sur les circonstances du sinistre 
et d’exiger un examen médical et, en cas de décès, une autopsie si la loi ne l’interdit pas.

Fausse réclamation : Si une personne assurée présente une réclamation en sachant qu’elle 
est fausse ou frauduleuse à quelque égard que ce soit, l’assurance offerte aux termes du présent 
certificat cessera et aucun paiement de réclamation ne sera effectué aux termes du présent 
certificat ou de la police.

Paiement des indemnités : Les indemnités payables aux termes du présent certificat 
seront payées dans les soixante (60) jours suivant la réception d’une preuve de sinistre 
satisfaisante. La présente police comprend une disposition supprimant ou limitant le droit de 
la personne couverte par une assurance collective de désigner les personnes qui recevront les 
indemnités d’assurance ou au nom desquelles elles seront payables.

Preuve de sinistre : Le formulaire de réclamation dûment rempli ainsi que la preuve de 
sinistre écrite doivent être envoyés au Centre des opérations dans les quatre vingt dix (90) 
jours suivant la date à laquelle une réclamation prend naissance. L’omission de fournir l’avis 
de sinistre ou la preuve du sinistre dans le délai imparti ne rendra pas invalide la demande de 
règlement si l’avis ou la preuve sont fournis dès que cela est raisonnablement possible, mais 
en aucun cas plus d’un (1) an suivant la date de l’événement à l’égard duquel vous présentez 
une réclamation.

Résiliation de l’assurance : L’assurance d’une personne assurée prendra 
automatiquement fin à la première des éventualités suivantes : la personne assurée, pour 
quelque raison que ce soit, n’est plus visée par la définition de « personne assurée »; la police 
prend fin conformément à ses modalités; la Banque reçoit un avis selon lequel le titulaire de 
carte principal souhaite annuler le compte; le compte du titulaire de carte principal cesse 
d’être en règle. Aucune perte subie après la date de résiliation ne sera payée.

Subrogation : Lorsque nous aurons indemnisé la réclamation de la personne assurée visant 
des pertes ou des dommages, nous serons subrogés, selon le coût de ce paiement, dans tous 
les droits et recours de la personne assurée contre toute partie en ce qui a trait aux pertes 
ou aux dommages, et nous pourrons, à nos frais, intenter une action en justice au nom de 
la personne assurée. La personne assurée doit nous donner toute l’aide que nous pouvons 
raisonnablement exiger pour faire valoir nos droits et recours, y compris la signature de tous les 
documents nécessaires pour nous permettre d’entamer une poursuite en son nom.


